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C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3490-2002


RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC



Demanderesse

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec), 500, boul. René Lévesque Ouest, bureau 900, Montréal, Québec, H2Z 1W7 

ET

L’ASSOCIATION DES MANUFACTU-RIERS DE BOIS DE SCIAGE DU QUÉBEC, 1175, Avenue Lavigerie, bureau 200, Sainte-Foy (Québec) G1V 4P1

Participantes




DEMANDE D’INTERVENTION RELATIVE À LA DEMANDE DE DISPENSE DE RECOURIR À UN APPEL D’OFFRES POUR COMBLER LES BESOINS EN ÉLECTRICITÉ DES CONSOMMATEURS AU TARIF BI-ÉNERGIE COMMERCIAL, INSTITUTIONNEL ET INDUSTRIEL (TARIF BT) ______________________________________________________________________

aux fins de leur demande, lES PARTICIPANTES exposeNT respectueu-sement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ 

1. La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, section Québec (ci-après « FCEI »), et l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec (ci-après « AMBSQ ») sont des groupes de personnes réunies pour les fins de la présente demande qui entendent intervenir conjointement auprès de la Régie de l’énergie (ci-après « la Régie ») au sujet de la demande d’Hydro-Québec (ci-après « la demanderesse ») d’être dispensée de procéder par appel d’offres pour approvisionner les abonnés du tarif BT, le tout, suite à la décision D-2002-151 rendue le 28 juin 2002 par la Régie;

2. La FCEI regroupe plus de 22 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec.  À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec;

3. Les PME représentées par la FCEI sont, dans une large part, assujetties aux tarifs de petites et moyennes puissances de la demanderesse, y compris le tarif BT; 

4. La FCEI (avec l’AMBSQ) a été reconnue comme intervenante devant la Régie dans le dossier de l’abrogation du tarif BT (R-3471-2001), les conditions de fourniture d’électricité (R-3439-2000) et le dossier des électrotechnologies (R-3453-2000), comme intéressée dans le dossier du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec (R-3470-2001), comme membre du groupe de travail sur les tarifs dégroupés de SCGM avec l’ACAGNEQ (suivi de la décision D-2001-78), ainsi que les dossiers tarifaires de SCGM (R-3463-2001) et de Gazifère R-3464-2001;

5. L'AMBSQ est la plus importante agence de classification de bois au Canada et la plus importante association de manufacturiers de bois de sciage de l'Est du Canada.  Sa mission est de représenter, promouvoir et protéger les droits et les intérêts de ses membres; 

6. Les actions de l'AMBSQ visent à contribuer à l'orientation et au développement de l'avenir de l'industrie du bois de sciage dans les domaines de la transformation et de la mise en marché.  L'AMBSQ agit également comme porte-parole de l'industrie québécoise en matière de foresterie;

7. Au Québec, l'industrie du bois de sciage procède à des livraisons annuelles de plus de 4 milliards $, emploie 20 000 personnes en usine, 18 000 personnes en forêt et supporte plus de 10 000 autres emplois chez des fournisseurs (machineries et autres);

8. L'AMBSQ compte parmi ses membres réguliers 175 usines de sciage et de panneaux qui produisent près de 90% du bois d’œuvre québécois.  S'ajoutent à ces producteurs quelques 246 membres associés, qui sont des fournisseurs de produits et de services industriels et forestiers;

9. Plus de 85% de membres de l'AMBSQ vendent du bois d’œuvre séché dans des fours.  Plusieurs de ces fours utilisent comme énergie les résidus de l'industrie du sciage (sciures, copeaux, etc.) et/ou l’électricité ou le gaz naturel.  Ainsi, le tarif BT leur permet de demeurer compétitifs dans un marché de plus en plus concurrentiel;

10. Le 24 mai 2002, dans la décision D-2002-115, la Régie a rejeté la demande d’abroger le tarif bi-énergie BT et a donné droit aux prétentions des différents intervenants.  La FCEI et l’AMBSQ étaient au nombre de ces intervenants ; 

11. En maintenant en vigueur le tarif BT, la Régie a aussi ordonné à la demanderesse, en vue de la présentation future d’un nouveau tarif de gestion à la consommation, de tenir compte « des estimations du coût de fourniture sur la base de soumissions obtenues des fournisseurs » (p. 38 de la décision);   

12. Par sa demande de dispense de procéder par appels d’offres pour satisfaire aux besoins des abonnés du tarif BT, la demanderesse semble chercher, dans une large mesure, à contourner ou à faire réviser les ordonnances formulées par la Régie dans la décision D-2002-115; 

13. Par sa demande de dispense, la demanderesse entend remettre à Hydro-Québec, agissant à titre de producteur, l’entière responsabilité de fixer les coûts de production de l’énergie nécessaire aux fins de l’approvisionnement des abonnés du tarif BT;

14. Ce faisant, la demanderesse compte laisser à un producteur dont les activités ne sont pas réglementées le soin d’établir unilatéralement les coûts de production nécessaires à l’approvisionnement de la clientèle d’un tarif qui doit être fixé selon le prix du marché avant d’être soumis à l’approbation de la Régie;   

15. Seul un appel d’offres permettrait à la demanderesse de déterminer le « prix réel du marché » pour la fourniture de l’électricité nécessaire aux abonnés du tarif BT et ce, dans un marché compétitif; 

16. Bien que la Régie, dans la décision D-2002-115, ait expressément prévu la possibilité de modifier le tarif BT, la FCEI et l’AMBSQ sont en droit de s’attendre à une modification raisonnable et graduelle du tarif;

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

A.  Les conclusions recherchées par la demanderesse 
17. Dans sa demande de dispense, la demanderesse formule les conclusions suivantes :

DISPENSER le Distributeur, conformément à l’article 74.1 de la Loi, de recourir à l’appel d’offres pour combler les besoins en électricité des clients abonnés du tarif BT;

AUTORISER le Distributeur à conclure avec le Producteur une entente permettant de combler les besoins des clients abonnés au tarif BT, entente qui sera basée sur le prix du marché et qui prendra en compte les contraintes relatives au contrôle, au mesurage et à la facturation de l’électricité. 

18. Puisque plusieurs des membres de la FCEI et l’AMBSQ sont des abonnés du tarif BT, et, par conséquent, des clients de la demanderesse, ces conclusions qui prévoient la fixation du tarif sans évaluer le marché au moyen de soumissions et d’un appel d’offres les touchent directement;

B.  Modification de la portée de la décision D-2002-115

19. Lors des audiences publiques sur la demande d’abrogation du tarif BT, la FCEI et l’AMBSQ ont soutenu que ce tarif était de nature patrimoniale;

20. Or, dans la décision D-2002-115, la Régie a donné raison à la prétention de la demanderesse voulant que le tarif BT soit toujours un tarif de « gestion de la consommation » et qu’en « qu’en raison du caractère non patrimonial [du tarif], le Distributeur devrait procéder par appels d’offres pour approvisionner sa clientèle BT et par le fait même avoir un coût de fourniture qui se situe au prix du marché » (p. 8 de la décision) ;

21. Par sa demande de dispense, la demanderesse essaie de déroger à l’une des conclusions formulées par la Régie quant à la façon de fixer le tarif BT;

22. Ainsi, par le biais d’une audience en bonne et due forme, la FCEI et l’AMBSQ peuvent faire des représentations éclairées devant la Régie au sujet de la demande de dispense, qui touche des questions semblables à celles soulevées lors de l’audition de la demande d’abrogation et où la FCEI et l’AMBSQ sont intervenues;

C.  Retour à la hausse de 50% du tarif
23. De plus, lors de sa demande d’abrogation du tarif BT, la demanderesse proposait à la Régie de rajuster la facture de ses clients suivant un facteur d’augmentation cumulatif de 55% en cas d’abrogation;

24. La Régie a rejeté cette demande au motif qu’une telle augmentation drastique de la facture d’un abonné était « difficilement acceptable » (p. 37 de la décision);

25. Or, dans sa demande d’abrogation, la demanderesse avait elle-même estimé (sans en faire la preuve adéquate) que le prix du marché pour approvisionner des abonnés comme ceux du tarif BT s’élevait à 6,0¢/kWh, alors que le tarif BT était lui-même fixé à 3,32¢/kWh;

26. La Régie avait considéré « prématurée » (p. 38 de la décision) l’estimation de la demanderesse et lui avait ordonné de prendre connaissance du prix du marché à l’aide des soumissions aux termes d’un appel d’offres.  Par sa demande de dispense, la demanderesse tente de faire tout le contraire;

27. Par conséquent, en étant dispensée de procéder à un appel d’offres pour fixer définitivement le prix du marché, la demanderesse aurait tout le loisir de reprendre l’estimation du prix du marché qu’elle a déjà soumise à la Régie et ainsi justifier une augmentation à terme de près de 50% la facture des abonnés du tarif BT, ce qui a déjà été jugé « difficilement acceptable »;   

D.  L’absence de consultation
28. Dans la décision du 24 mai 2002, la Régie a conclu que le tarif bi-énergie BT ne devait pas être abrogé sans « une meilleure connaissance des coûts afférents »  (p. 38 de la décision);

29. Afin de fixer avec plus de précision les coûts en question, la Régie a déclaré s’attendre à ce que la demanderesse « lors d’une nouvelle proposition d’un tarif de gestion de la consommation, explore, à la suite d’un processus de consultation de ses clients, les aspects tarifaires et technologiques sous-jacents » (p. 38 de la décision); 

30. Par sa demande de dispense, la demanderesse cherche à contourner l’ordonnance de la Régie de consulter les clients du tarif BT, ce qui inclurait normalement les membres de la FCEI et de l’AMBSQ;

E.  Le manque d’urgence

31. En vertu de l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01, une dispense de procéder à un appel d’offres peut être accordée « pour des contrats de court terme ou en cas d’urgence des besoins à satisfaire »;

32. Aucun allégué de la demande de dispense de la demanderesse ne soutient la présence d’une telle situation d’urgence en l’espèce;

F.  La nécessité de tenir une audience

33. Dans sa décision procédurale du 28 juin 2002, la Régie a souligné que le dossier serait traité par étude de textes à défaut pour les participants de justifier la tenue d’une audience publique; 

34. Lus conjointement, les articles 25 et 48 de la Loi sur la Régie de l’énergie imposent à cette dernière de tenir des audiences lors de la demande de modification d’un tarif;

35. Même si elle ne constitue pas, comme tel, une demande de modification du tarif bi-énergie BT, la demande de dispense de la demanderesse aura certainement des incidences à court ou moyen terme sur le tarif en question; 

36. D’ailleurs, lors de la demande d’abrogation du tarif BT, la Régie a estimé opportun de tenir des audiences publiques; 

37. Compte tenu des motifs évoqués plus haut, la FCEI et l’AMBSQ prétendent avoir des arguments sérieux à faire valoir à l’encontre de la demande de dispense de la demanderesse et que de tels arguments méritent d’être débattus oralement;  

38. La FCEI et l’AMBSQ estiment que la Régie devrait exercer le pouvoir discrétionnaire qui lui est octroyé par l’article 25 in fine de la Loi sur la Régie de l’énergie et ordonner la tenue d’une audience publique;

III.
FRAIS PRÉALABLES, BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION de la preuve ET argumentation 

39. La FCEI et l’AMBSQ entendent participer activement dans le présent dossier;

40. La FCEI et l’AMBSQ ne demandent pas de frais préalables mais ils comptent déposer un budget prévisionnel et demander le remboursement pour ses frais. La FCEI/AMBSQ attendra des instructions de la Régie à cet effet;

41. La FCEI et l’AMBSQ apprécieraient que toute communication avec elles en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Me André Turmel

Procureur de FCEI / AMBSQ

Fasken Martineau DuMoulin  s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9


Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com


Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

42. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS LES PARTICIPANTES DEMANDENT À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de la FCEI et de l’AMBSQ;

· D’AUTORISER la FCEI et l’AMBSQ à intervenir lors la présente instance et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant, et une argumentation;

· D’AUTORISER la tenue d’une audience publique afin de permettre aux parties de faire valoir leurs arguments de façon orale. 


Montréal, ce 11 juillet 2002

(s) Fasken Martineau DuMoulin

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de la participante La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec (AMBSQ) 


______________________________________ 

Copie conforme







Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.

Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.


